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Bureau de la Greffière-trésorière 
et Directrice générale 
 
 
 

MARDI LE 16 mai 2023 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL – SÉANCE EXTRAORDINAIRE  
 
 
 Endroit : Salle du Conseil municipal 
 Adresse :  1, route du Carrefour, Val-des-Monts (Québec) J8N 4E9 
 Heure : 19 h  
 
 
 

I. MINUTE DE réflexion ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
II. RÉSOLUTIONS 

 
1. Pour adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du Conseil municipal du 16 mai 2023. 
 
 
A.1 ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION accompagnée d’une consultation écrite durant la 

période du 28 avril au 15 mai 2023 : Demande de dérogation mineure – Permettre l’aménagement de 
trois places de stationnement – 31, chemin du Manoir – Règlement de zonage portant le numéro 436-99.  

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
A.2 ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION accompagnée d’une consultation écrite durant la 

période du 1er au 15 mai 2023 : Pour consulter la population concernant le projet de règlement afin de 
permettre la circulation des véhicules tout-terrain motorisés sur certains chemins publics sur le territoire 
de la Municipalité de Val-des-Monts. 

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
A.3 ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION accompagnée d’une consultation écrite durant la 

période du 5 au 15 mai 2023 : Projet de règlement (AM-113) – Pour amender le règlement d’urbanisme 
portant le numéro 436-99 « Règlement de zonage » – Nouvelles mesures pour encadrer les usages du 
groupe industrie. 

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
2. Pour accepter la levée de la séance extraordinaire du Conseil municipal du 16 mai 2023. 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL – SÉANCE ORDINAIRE 
 
 
 

I. MINUTE DE réflexion ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
ii. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
iII. Résolutions 

 
 

1. ADMINISTRATION 
 
1.1 Pour adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du Conseil municipal du 16 mai 2023. 
 
1.2 Pour accepter le procès-verbal de la séance ordinaire du 2 mai 2023. 
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2. GREFFE 

 
2.1 RÈGLEMENT NUMÉRO 923-23 – Règlement concernant les modalités de publications des avis publics 

municipaux. 
 
2.2 Pour adopter le règlement portant le numéro 923-23 concernant les modalités de publications des avis 

publics municipaux. 
 
2.3 Pour nommer monsieur Danny Kingsburry – Citoyen – Membre du Comité des parcs et espaces verts. 
 
2.4 Pour entériner le mandat de madame Annie Crombie – Membre du Comité de gestion Nakkertok – 

Période du 17 avril 2023 au 16 avril 2025 – Pour nommer monsieur Dominic Morin – Citoyen – Membre 
du Comité de gestion Nakkertok – Période du 17 mai 2023 au 16 mai 2025. 

 
 

3. TRAVAUX PUBLICS 
 
3.1 Pour autoriser l’obtention d’une servitude réelle et perpétuelle de droit de passage sur une partie du lot 

portant le numéro 1 931 953 au Cadastre du Québec en faveur de la Municipalité de Val-des-Monts – 
Propriété sise au 375, chemin Fogarty – Mandater la firme PME Inter notaires pour préparer l’acte de 
servitude – Décréter des dépenses au montant de 7 878 $ « taxes en sus » en frais d’acquisition et 1 150 $ 
« taxes et déboursés en sus » en honoraires. 

 
 

4. FINANCES ET TAXATION 
 
4.1 Pour accepter le dépôt du rapport financier consolidé 2022 – Municipalité de Val-des-Monts – Pour 

l’exercice financier terminé le 31 décembre 2022 – Surplus au montant de 2 146 411 $. 
 
4.2 Pour accepter le rapport comptable 23-004 – Comptes payés et à payer – Autoriser le bureau de la 

Direction générale à effectuer les paiements – Comptes à payer au montant de 563 599,60 $ – Comptes 
payés au montant de 279 080,53 $ – Salaires dépôts directs au montant de 455 584,10 $. 

 
4.3 Pour accepter le rapport des dépenses en immobilisation au montant de 417 692,30 $ – Engagements au 

montant de 188 863,06 $ – Période se terminant le 30 avril 2023. 
 
 

5. LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 
 
5.1 Pour accorder le statut d’organisme municipal reconnu – Association des Trois Chemins – Pour la période 

du 17 mai 2023 au 16 mai 2027. 
 
5.2 Pour autoriser la signature des protocoles d’entente à intervenir entre la Municipalité de Val-des-Monts 

et divers organismes – Entretien des espaces verts – Période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025. 
 
 

6. ENVIRONNEMENT ET URBANISME 
 
 

7. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
 

8. RESSOURCES HUMAINES 

 
8.1 Pour accepter la démission de l’employé portant le numéro de matricule 31311. 
 
 

9. HYGIÈNE DU MILIEU 

 
9.1 Pour accepter un soumissionnaire – Acquisition et livraison de biodigesteurs domiciliaires de technologie 

Food cycler – Décréter une dépense au montant de 234 688 $ « taxes en sus » – Soumission publique 
portant le numéro 23-03-22-026. 

 
 

10. GÉNÉRAL 
 
10.1 Questions diverses. 
 
10.2 Pour accepter la levée de la séance. 
 
 
L'Agent de développement, 
Greffier-trésorier adjoint et 
Directeur général adjoint, 
 
 
 
 
 
 

Julien Croteau 
 
JC/nc 


